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Mesdames et Messieurs les représentants des employeurs des IEG, 

Je débuterai cette déclaration en présentant au nom de la fédération FO Énergie, 
des syndicats, des militants et des adhérents qui la composent nos plus sincères 
et fraternelles condoléances à l’épouse, aux enfants, à la famille, amis et collègues 
de travail de Frédéric DESPAUX, agent des IEG, agent du service public décédé en 
intervention lors de la tempête CIRIAN. 

FO Énergie tient à remercier la direction d’Enedis, l’ensemble de sa ligne managériale 
ainsi que les partenaires de la Branche dans le domaine de la protection sociale pour 
les actions mises en œuvre pour accompagner l’épouse de Frédéric et sa famille.  

Après CIRIAN, DOMINGOS, les personnels des IEG continuent à faire preuve d’un 
engagement sans faille. C’est cela la force du Service Public qui est souvent remis en 
cause, qui fait l’objet d’attaques incessantes et qui n’est pas reconnu à sa juste valeur. 
Nous espérons a minima que nos entreprises sauront reconnaitre cet engagement sans 
faille.

Le 13 novembre, les électriciens et gaziers ont pu élire leurs représentants dans les 
entreprises de la branche des IEG. 

Des élections organisées par les employeurs, en général de manière correcte, et 
probablement en toute impartialité.

De ces élections, va se dessiner le paysage syndical au sein de la Branche des IEG,  
nous saurons dans quelques jours le contour exact de celui-ci. 

En ce qui concerne FO Énergie, nous vous confirmons que nous continuerons à prendre 
part au dialogue social de branche et attendons de ce dialogue social, un réel dialogue 
et que celui-ci soit réellement social. Nous n’accompagnerons aucun recul social même 
ceux déguisés avec talent. 
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Notre mandat est clair : la défense des intérêts individuels et collectifs des personnels 
des IEG passant par la défense du statut des IEG, mais également par la création de 
droits nouveaux. 

Nous avons déjà sollicité au niveau de la Branche des ouvertures de négociations sur le 
thème du handicap ou sur le mécénat de compétence. Nous regrettons que la Branche 
des IEG n’en ressente pas l’intérêt. 

FO Énergie a porté pendant les élections professionnelles plusieurs revendications 
par la création de droits nouveaux. Ces droits nouveaux ne sont pas des fantaisies 
électoralistes, mais des réelles attentes des personnels, n’en déplaise à certains 
employeurs. Nous porterons d’ailleurs rapidement un cahier revendicatif de branche 
détaillant nos demandes et interpellerons l’UFE et l’UNEMIG pour que la branche  
des IEG s’empare de sujets qui pourront permettre la mise en place de dispositions  
ou dispositifs de branche innovants.

FO Énergie vous le dit très clairement, si votre perception du dialogue social de 
branche consiste seulement à entériner une dégradation globale des droits et intérêts 
des personnels et sans aucune prise en compte de nos demandes, notre organisation 
syndicale ne sera pas le bon interlocuteur, il faudra vous en trouver d’autres.

Pour autant, et afin d’éviter des interprétations fallacieuses, notre position n’est pas 
synonyme de refus dogmatique de tout dialogue social, mais simplement d’une approche 
pragmatique des différents sujets ou thématiques abordés à la Branche : FO signera 
des accords qui améliorent ou créent des droits dans l’intérêt des personnels des IEG 
et ne signera pas ceux qui actent des reculs sociaux.

Nous espérons pour la prochaine mandature que le dialogue social de la Branche 
permette la prise en compte des mutations du monde du travail et ne se limite pas  
à une approche rétrograde consistant uniquement à réduire les coûts financiers pour 
tout ce qui concerne les éléments du contrat de travail des personnels des IEG.


